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ZAEnR – Comment les définir ?
●  Compiler les données

➔ Données communales, cadastre solaire, données EPCI…

● Analyser les potentiels (friches industrielles, anciennes décharges et 
carrières, parkings de plus 500 m²…) et établir l’acceptabilité de chaque type 
d’EnR au sein de la commune

● Réaliser les cartographies pour chaque type d’EnR : 
➔ Éolien
➔ Solaire au sol (excepté projets agrivoltaïques)
➔ Solaire toitures
➔ Méthanisation
➔ hydroélectricité
➔ Réseaux de chaleur et de froid

➔ Portail cartographique dédié : https://planification.climat-energie.gouv.fr/

● Extraire les cartographies en vue de la concertation publique
➔ À partir du portail cartographique 

https://planification.climat-energie.gouv.fr/


ZAEnR
Planning de réalisation

Délibération de la commune

Délibération de la communauté 
d’agglomération



ZAEnR
Etapes de mise en oeuvre pour 

ma commune  

Janvier 2024                                                                                                   31 Mars 2024

Recueil des informations 
générales (méthodo, 
modalités de concertation, 
prise en main de l’outil 
cartographique…)

Accompagnement par 
Morlaix Communauté

Concertation 
du public

Délibération 
municipale

Transmission des 
documents à 
l’EPCI et avis du 
Conseil 
Communautaire

Transmission des 
cartographies au 
référent préfectoral

Réalisation des 
cartographies sur 
le portail officiel
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